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Déclaration des Chefs d'Etat et de Gouvernement
des États Membres de la Conférence Internationale sur

la Région des Grands Lacs

lors de leur Quatrième Sommet ordinaire et Session
Spéciale sur les Violences Sexuelles et Basées sur le

Genre (VSBG)
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75 - 76 détembre 2011
à Munyonyo Commonwealth Resort,

Kampala (Ouganda) I [1\



. Préambule

NOUS, Chefs d'État et de Gouvemement des États membres de la

Conférence Intemationale sur la Région des Grands Lacs (CIRGL), réunis à

Kampala en Ouganda les 15 et 16 décembre 2011 lors du 4èn1e Somnet

ordinafue et de 1a Session spéciale sur les violences sexuelles et basées sur

1e genre (VSBG) sous le thème "Uris pout Préaenit, Mettue fin à l'lrnpunité

et Accoraler ufte Assistance aux Victimes iles VSBG" ;

AYANT examiné les rapports des réunions des Ministoes en charge du

Gerre sur 1es VSBG et du Comité interministériel régional (RIMC) ainsi

que la Déclaration des Premières Dames de la région tenues en
nrénaraiion drt nrésent 4ène Somrnet ordinaire des Chefs d'Etat et de

Gouvernement des États membres de la CIRGL soulignart les eJforts

déployés par les Etats Membres mais également les défis et les lacunes en

matière de prévention, de lutte conhe fimpunité et d'assistance aux

victimes ;

CONSTATANT PAR AILLEURS que les violences sexuelles et basées sur

le genre dans leurs différentes manifestations sont comnises en temps de

pâix, dans des situations de conflit et de post-conflit ;

PROFONDÉMENT préoccupés par le fait que f incidence des VSBG dans

la région des Grands Lacs reste très élevée, malgré l'existence de cadres

insttutionnels, politiques et juridiques pour la prévention des VSBG et 1es

sanctions inlligées aux auteurs ;

RECONNAISSANT la gravité de l'irnpact des VSBG sur les individus, les

familles, 1es commulautés et les Etats.

CONSCIENTS de la menace grave que représentent les VSBG pour la

sécurité et 1e développement de la région des Grands Lacs.

RAPPELANT l'engagement pris par les Chefs d'Etat et de Gouvemement

, dars le cadre du Pacte sur la Sécurité, 1a Stabilité et le Développement

,/ . , . hl dans la regton des Grands Lacs (2006) et du Protocole pour la Prévention et
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//l U{-? I'Eradication des violences sexuelles faites aux femnes et aux enfants
\-'-' (2006);
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CONSCIENTS de l'existence d'auhes inshuments

intemationaux pertinents en la matière, notamment la
et mécanismes
Convention des

discrimination àformes de

ryl^UNations U4lgs-pour l'élimination de toutes
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l'égard des femmes (CEDAW) (1979) et les Résolutons 
'1325 

Q000), 1820

(2008), 1SS8 (2009), L889 (2009) et 1960 (2010) du Conseil de Sécurité de

I'ONU ainsi que la campagne 'Africa UNiTE' visant féradication des

violences faites aux femmes et aux fil1es ;

CONSCIENTS de l'importance du thème du présent Somnet et Session

spéciale sur les VSBG ;

AYANT EXAMINE le rapport et 1es recommandations de la réunlon

consultative de haut niveau des Ministres en charge du Genre tenue à

Arusha (Tanzanie) le rapport du Comité interministérie1 régional (RIMC)

qui a précédé le Sommet et la Déclaration de Kampala des Premières

Dames sur les violences sexuelles et basées sur 1e gerue;

NOUS ENGAGEONS PAR LES PRÉSENTES coMMC Suit:

Prévention des VSBC

1. Dans un dé1al convenu, éradiquer les groupes armés existant

actuellement dans la région, conJormément au Protocole de 1a CIRGL

sur la Non-agression et la Défense mutuelle ;

2. Intêgrer dans 1es 1égislations nationales et methe en Gu\1e

complètement le Protocole sur la Non-agression et la Défense Mutuelle,

1e Protocole sur la Prévention et l'Eradication des Violences Sexuelles

faites aux Femmes et aux Enfants, ainsi que le Protocole sur la

Coopération Judiciaire en vue d'éradiquer les groupes armés existants,

combattre les violences sexuelles et basées sur le genre et coopérer en

matière d'extradition, d'enquetes judiciaires et de poursuite des

. 
auteurs ;

3. Renlorcer I'appui financier et technique pour la reforme des secteurs de

la justice et de la sécurité en matière de droits de 1a persorure humaine

et en particulier ceux de la femme, et d'éradicaton des VSBG. Ceci

permettra 1e renJorcement des capacités institutonnelles et la
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4.

5.

Charger les institutions comPétentes de renforcer ou de mettre en place

des structures au niveau national pour la préventiory la protection et

fassistance aux femmes et aux enfants contre les VSBG et des

mécanismes d'alerte précoce dans urr dé1ai de 12 mois, à compter du

4ène Somnet ordinaire et de la Session spéciale sur les violences

sexuelles et basées sur 1e genre, pour faciliter la dénonciation et la

documentation des cas de VSBG à 1a base et accélérer 1es pou$uites des

auteurs des violences sexuelles, afin de s'assurer que la justice soit

rendue promptement et efficacement i

krtégrer les VSBG dans 1es cadres de planification nationale et allouer

des Jignes budgétaires poul la Prévention et fintewention en cas de

VSBG, en particulier en faveur des ministères du Genre, de 1a Santé, de

la Dêiense, àe la Sècuritè, àe Tlntêneur, àe T AômrnsTratron \oca\g ùe

la Justice, de I'Education et de la Jeunesse ;

6. Methe efl place des bureaux de liaison pour 1e Gerae (là où ils

n existent pas), tout en renforçant les bureaux existants, et allouer un

budget conséquent pour faciliter lutte contre 1es VSBG pour la

prochaine alnée budgétaire ;

Mettre fin à l'impunité.

'  I  r ' t ,/w'

7. Déclarer la < Tolérance Zéro Immédiate > envers les crimes de VSBG et

fimpunité et lancer des campagnes nationales sur la tolérance zero Ço f ,1
envers 1es VSBG, en impliquant particulièrement les hommes y%'

simultanément dans tous les États membres de la CIRGL, à 1a suite du
' présent Soûrmet et de la Session Spéciale sur 1es VSBG (2011) ;
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8. Charger les ministùes compétents de créer et de ren-forcer des'.-++:+-

tribunaux spéciaux, des sessions et des procédures spéciales afin

d'accélérer le haitemenl des cas de VSBG au niveau de la magistrature

et des services de sécurité (dotés de ressources financières,

d'infïashuctures adéquates et d agents sensibles au gerue) dans les 12

mois qui suivront le présent Sommet et Session Spéciale sur 1es VSBG

(2011), afin d améliorer l'accès à la iustice et protéger les
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victimes/ rescapés
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des VSBG, conJormément à f Article 6 (5) du



Protocole de la CIRGL sur 1a Prévention et l'Eradication des Violences

Sexuelles faites aux Femmes et aux Enfants (2006) ;

9. Créer des mécanismes appropriés pour mener des enquêtes et

poursuivre les auteurs des crimes de violences sexuelles, y compris les

crimes de génocide, 1es crimes de guerre ou les cdmes contre

I'humanite commis dans la rêgion ;

Assistance aux victimes/rescapés des VSBG

10- Accélérer le versement des contributions au fonds spécial de 1a CIRGL

pour la reconstruction et le développement afin doffrir une assistance

aux victimes/rescapés des VSBG, conJormément à fArticle 6 (8) du

Protocole de la CIRGL (2006) ;

11. Accélérer 1a mise en place et renJorcer 1es " Centres de rétablissement "
offrant des services médicaux, psychosociaux, médicoJégaux,

d'assistance iuridique et judiciaire comPlets gratuits, dans les deux ans

qui suivront 1e présent Sommet et Session Spéciale sur 1es VSBG. Ces

centres devraient être conviviaux, en particulier pour les femmes, les

jeunes, les enfants, les personnes vivant avec un handicaP et les

hommes;

"!2.Charger 1es ministères compétents et les organismes publics de mettre

en place et de renlorcer les programmes générateurs de revenus et des
' 
initiatives visant à appuyer les femmes, en particulier celles engagées

dans 1e commerce transftontalier, tout en ciblant les rescapés des VSBG.

Recommandations d'ordre général
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13. RenJorcer le Centre régional Levy Mwanawasa pour la Démocratie, la

Bonne Gouvemance, les Droits de l'Homme et fEducation Civique 
"1pour qu'il puisse remplir son mandat. 
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14.Nous prenons note de I'offre de fOuganda d'abriter le Centre de

formation régional sur les VSBG et chargeons le Secrétariat de la CIRGL

d'évaluer les besoins financiers (budget) pour 1a mise en place dudit

Cenhe et les soumettre à la prochaine réunion du RIMC.

15. Mettre en place une skatégie nationale et régionale de communication

s'appuyant sur futilisation durable des médias électroniques et de la

presse écrite, en particulier la radio, les joumaux, la télévision et les

moyens de communication communautaires/traditionnels pour

dénoncer 1es atrocités des violences sexuelles et basées sur le genre,

faciliter la senslbilisation et lutter contre les VSBG.

l6.Charger le Secrétariat de la CIRGL de renforcer les liens entre les

Initiatives régionales sur les tessources naturelles (IRRN) et flnitiative

régionale sur les VSBG en assistant les États membres à intéger la

dimension genre dans leurs politiques nationales afférentes au secteur

des ressources naturelles et promouvofu un échange et une coopération

régionaux pour le développement durable du secteur des ressources

naturelles ;

17. Charger le Comité interministériel régional (RIMC) de convoquer une

session spéciale lors de sa prochaine réunion à Bangui en République

Cenhafticaine (RCA) sur le chômage, en particulier le chômage des

jeunes dans le contexte du développement des infrastuuctures et

d'investissement et de présenter leur rapport aux Chefs d'Etat

18. Autonomiser les Organisations professionnelles et de la Société civile

(OSC) tefles que la Fédération internationale des avocates (FIDA) et

autres dans 1a région des Grands Lacs qui apPortent assistarce aux

victimes/rescapées des VSBG ,

Sommet pendant leurs sessions ordinaires. Un mécanisme

d'établissement de rapports devrait êtle mis en place pour assurer le
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, 19. Charger le Secrétadat de la CIRGL de suivre la mise en ceuvre des

/,') /résolutions ci-dessus et de rendre régulièrement compte au RIMC et au
v l<

f1 
suivi de la conJormité au Protocole et à la Déclaration de Kampala sur
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Fait à Kampala (Ouganda), le 15 décernbre 2011

r'o'La'

S.E PIERRE
Président de la République du Burundi

S.E. DENIS SASSOU-NGUESSO
Président de Id Rèpublique du Conso , I
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Lq*<késident de la République

CentraÊicaine

Président de la République
Démocratique du Congo
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6ru
késident de la République
du Rwanda

S.E. JAKAYA MRISHO KIKI,\TTE
Président de la République
Unie de Tanzanie

MWAI KIBAKI
Président de la Répub que du Kenya

F-rl S.E. oMAR HASSAN AHMED EL
BASHIR
Président de la République du Soudan

Président de la République de
fOuganda

S.E. JOSE EDUARDO

s.E. lcEEÉJ KAJTLA---.-_-
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Président de la République de
Zambie


